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QUESTION :  L’économie circulaire, une solution? 

SOUMIS PAR : Délégation française 

 

Tenant compte de l’obsolescence de l&#39;économie mondiale et de son impact environnemental, 

et en suivant l’objectif 12 de l’ONU sur les objectifs de développement durable (ODD),  

S’inscrivant dans une volonté du Secrétaire général de l’ONU de bâtir un avenir 0 déchets 

grâce à l&#39;économie circulaire, 

Compte tenu des chiffres astronomiques de déchets globaux non traités correctement qui 

provoquent une hausse de la pollution qui compromet notre environnement, 

Voyant le nombre d’habitants croissant sur la Terre, qui devrait dépasser les neuf milliards 

d’habitants d’ici à 2050, ainsi que de l’augmentation constante de ressources utilisées et nécessaires 

pour les hommes,  

Voyant aussi le taux croissant de pollution de la planète due à la production (industrie, 

agriculture et l’utilisation des sols), 

Convaincu que les États, grands ou petits, devraient prendre des mesures restrictives quant à la 

non-réutilisation massive des ressources qui répondent à l’approche “take, make, waste” (prélever, 

fabriquer, jeter) qui consomme des ressources limitées qui sont utilisées brièvement, 

Comprenant les défis que peuvent recenser certains états de mettre en place une économie 

circulaire basée sur la réutilisation des ressources et des matières ainsi que la difficulté de mise en 

place pour des états en développement, 

Et gardant à l’esprit les bouleversements économiques entraînés par cette nouvelle tendance 

durable (promue par de nombreux spécialistes du climat et par certains états) sur des populations et 

sur 

des entreprises, 

1. Demande instamment à tous les États la mise en place d’objectifs clairs sur le recyclage et la 

réutilisation des matières et produits pour permettre la réintégration de ses ressources dans le 

circuit de consommation 

                                a)  Appelle renforcer leur gestion des déchets municipaux, et des 

collectivités territoriales et locales pour permettre à ces dernières de transposer des 

systèmes modernes de gestion des déchets, 



                                       b) Appelle aussi les pays à instaurer une politique zéro déchet à 

l’image de la Turquie 

                                   

 

1. Réclame dans tous les états la mise en place d’un cadre juridique encadrant ces objectifs pour 

la transition vers cette économie durable permettant un changement positif pour les générations 

futures   

 

1. Encourage vivement la sensibilisation publique pour promouvoir la consommation 

responsable et soutenir les initiatives locales en vue de l&#39;économie circulaire pour créer une 

économie 

durable et préserver l&#39;environnement, 

                                 

                                  a) Conseille aux pays d’encourager la réutilisation des matériaux par des 

aides économiques aux entreprises et aux particuliers 

                                                 b)Encourage les états à promouvoir cette économie pour permettre la 

création d’emplois et une redistribution des ressources équitable pour tous 

 

1. Souhaite la mise en place d’incitations fiscales pour les entreprises adoptant les pratiques de 

rénovation, réparation, réutilisation et partage pour encourager l’innovation et la transition 

économique,  

 

1. Insiste sur l’importance la collaboration entre les acteurs économiques des états, les 

institutions éducatives et la société pour élaborer des solutions conjointes et stimuler la recherche et 

le 

développement dans le domaine de l’économie circulaire, 

 

1. Exhorte à l’établissement de partenariats internationaux pour le partage des meilleures 

pratiques et pour la création de normes mondiales pouvant amener à une instauration durable et à 

une 

promotion mondiale de l’économie circulaire pour placer notre communauté a l’avant-garde d’un 

avenir plus durable et éthique, 



 

1. Réclame en conséquence, la mise en place d’un plan d’action international définissant des 

objectifs clairs et mesurables permettant d’investir ensemble dans la recherche et le développement 

de 

technologies innovantes permettant de favoriser l’écoconception et le recyclage de nombreux 

produits, 

 

1. Appelle aussi à la surveillance régulière des progrès réalisés grâce à la mise en place de 

mécanismes juridiques de responsabilité ainsi que de rapports réguliers permettant l’évaluation de 

l’impact de nos actions sur l’économie circulaire et sur l’évolution des problèmes climatiques, 

 

1. Appelle donc tous les membres de cette assemblée à adopter cette résolution en faveur de 

l’économie circulaire pour forger un avenir où la croissance économique s’harmonise avec la 

préservation de la planète bleue. 

 

La France décide donc de rester activement liée à la question de l&#39;établissement d’une 

économie 

globale faite pour le climat. 


